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J’aime à croire qu’à long terme, 
les individus vont faire plus 
pour promouvoir la paix que 
ne le feront les gouvernements. 
À vrai dire, je pense que les 
gens désirent tellement la paix 
qu’un jour, les gouvernements 
se verront obligés de leur 
laisser le champ libre pour leur 
permettre de la réaliser eux-
mêmes.  

 Dwight D. Eisenhower, ancien 
Président des États-Unis  

 

La photo ci-dessus n’a qu’un caractère indicatif, il convient, pour tous vos projets de travaux de vous adresser à la mairie afin de vérifier 
s’il y a lieu de constituer un dossier. 

Dématérialisation de l’instruction des autorisations d’urbanisme. Vous pouvez déposer votre dossier par voie dématérialisée via 
le site : www.e-permis.fr (un tutoriel est accessible à l’adresse suivante : http://tuto.e-permis.fr/identification.php). 

Vous pouvez déposer en ligne : Une demande de Certificat d’Urbanisme dit d’information (CUa), une demande de Certificat d’Urbanisme 
dit opérationnel (CUb), une Déclaration préalable (DP), une demande de Permis de Construire (PC), une demande de Permis d’Aménager 
(PA), une demande de Permis de démolir (PD). 

Le dépôt d’un dossier sous format papier, en mairie ou par courrier postal est toujours possible mais dans ce cas ne pas faire de dépôt 
dématérialisé. 

La mairie reste à votre disposition . 

LES BEAUX JOURS ARRIVENT VOUS AVEZ DES PROJETS DE TRAVAUX  

A RÉALISER QUELLE AUTORISATION DEMANDER ? 

CÉRÉMONIE DU 19 MARS  

UN DÉPÔT DE GERBE AURA LIEU A 11H30 AU MONUMENT AUX MORTS 

LE MERCREDI 19 MARS 2025. 
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Les inscriptions pour la rentrée de Septembre 2025 sont déjà ouvertes. Votre en-
fant va rentrer en maternelle petite section ou dans une autre classe, mais pour la 
première fois dans notre école, vous pouvez venir en mairie pour obtenir le formu-
laire d'inscription. 
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Chartres Métropole met à disposition des habitants 
de Chartainvilliers des places gratuites pour les 
matchs locaux de baskets de la saison 2025, afin d'en-
courager les équipes masculines et féminines du 
C'Chartres Métropole Basket. Si vous êtes intéressés 
vous pouvez envoyer un mail à la mairie à  

mairie@chartainvilliers.fr merci de préciser dans le 
mail vos noms et prénoms, votre adresse, votre nu-
méro de téléphone et le nombre de places que 
vous souhaiteriez (adultes et enfants). Vous serez 
informé via Panneau Pocket  et Facebook des places 
proposées. Si le nombre de demandes est élevé nous 
les répartirons par tirage au sort. 

Les places sont datées et seront distribuées pendant 
toute la saison. 
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Imp.  Spéc.  Ma ir ie  de 
C h a r t a i n v i l l i e r s 
Ne pas jeter sur la voie 
publique 

Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. Vous 
autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que ce soit, 
concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) de la 
mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de Char-
tainvilliers . 

 

LES BEAUX JOURS  

REVIENNENT ! 
Bien que redondant, il nous paraît toujours 
utile de rappeler les horaires autorisés par 

arrêté préfectoral  pour l’utilisation des engins à 
moteur (tondeuses mais aussi taille haies, nettoyeurs 
haute pression, ponceuses, scies circulaires, tronçon-
neuses …) durant ces mois de printemps et d’été. 

Jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 
19h30 

Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Le dimanche et les jours fériés  

de 10h00 à 12h00                            
Il est également rappelé que les terrains doivent être en-
tretenus afin d’éviter la prolifération des graines et des 
« mauvaises herbes » chez vos voisins. 

Il en est de même pour l’entretien des trottoirs 
(Arrêté municipal 2021/15 du 23/08/2015). 
       


